
d'armes «tde munitions de guerre est con
fiée à É. le juge d instruction Daniel. 

Ces quatre individus ont déclaré se 
nommer Antonio Maspoli, Pusquale Greco. 
Natale Imperatori et Raphaël Trabuoo. 
Sur l'ordre de « le préfet de .pelice, il» 
sont détenus depuis le moment de leur 
arrestation à ia maison d'arrêt cellulaire 
de Masas. 

Hier M. Daniel, juge d'instruction et M. 
Moignon, procureur impérial près le tri
bunal de la Seine, se sont transportes à 
Mazas, accompagnes d'un greffier et d'un 
interprèle afin de procéder aux premiers 
actes de l'itwt Motion. 

Pour toute lu correspondance . J REBOUX. 

F A I T S D I V E R S . 
Une grande fête artistique se prépare à 

Paris, pour la célébration du dix-huitième 
anniversaire de la naissance de Rossini. 
C'est bien dix-huitième que nous voulons 
dire et vous allez voir que nous ne nous 
trompons pas. En effet, il maestro Rossini 
est ne à Pesaro, le 29 février 1792 ; ou ne 
peut donc célébrer l'anniversaire de sa 
naissance que quand le mois de février a 
plus tWÎS^ours, c'est-à :dire dans les an
nées hisseKiiles, so$t tous les quatre ans. 
Et voilà cbiTiïne Rossini sera oeiisè n'avoir 
que | 8 ans le 29 lévrier prochain. 

— Le directeur du théâtre du Palais-
Royal reçut, il y a deux jonrs. ane lettre 
s ignée: • Boniface.directeur des articles 
divers du Constitutionnel, » dans laquelle 
on lui demandait deux places pour la 
représentation du soir. Il donna ces deux 
places ; mais, dit le Droit, à peine le 
jeune homme qui était venu les chercher 
s'etait-il éloigne, qu'il reconnut que l'é
criture de la lettre n'était pas celle de M. 
Boniface, et que ce dernier ne prenait pas 
le litre figurant au bas de la missive. 

Le directeur envoya sur-le-champ aux 
bureaux du Constitutionnel, situes à peu 
de dislance, et M. Boniface écrivit sur la 
lettre de demande de billets : « La signa-
turede cet écrit est fausse ; voici la mien
ne. » Et il signa. 

Le soir venu, on vit s'installer aux 
deux places données un jeune homme 
d'une mise et d'un extérieur très conve
nables, acecompagné d'une jeune dame 
d'une tournure également distinguée. 
Le commissaire de service vint le ques
tionner, en lui disant que le billet dont 
il s'était servi avait ete donne sur une 
fausse signature. 

A ces mois, le jeune homme se troubla 
ainsi que la personne qui l'accompagnait, 
et qui elaR sa femme légitime. Il déclara 
qu'il était employé principal dans une 
maison de banque, qu'il habitait à 
Vanves, el qu'il rencontrait souvent dans 
l'omnibus qui l'emmenait à Paris un in
dividu plus jeune que lui, avec lequel il 
faisait la conversation. Il ajouta que 
c'était cet individu, qu'il ne connaissait 
pas autrement, qui lui avait offert les 
deux places. 

Ces explications ne paraissant pas suffi
santes, on crut devoir arrêter provisoire
ment le jeune homme, ce qui eausa une 
certaine émotion dans le theàire. On en
voya auxjrenseignementset des pei sonnes 
très honorables, notamment le directeur 
de ta maison de banque, vinrent rendre 
les meilleurs témoignages au sujet du 
jeune employé. Il fut relaxe sur la pro
messe qu'il fil d'amener le lendemain 
l'individu dont il avait parle. 

Le jour suivant, il vint effectivement au 
bureau du commissaire avec un très jeune 
homme, qui se présenta, rempli d'assu
rance, comme le donateur du billet, en 
cherchant à donner le change sur la ma
nière dont il se l'était procuré. 

Cependant, presse de questions, il finit 
par s avouer l'auteur de la lettre, et parla 
de cette affaire comme d'une simple etour-
derie. Ce jeune homme, qui appartient à 
une très bonne famille, a été mis en ar
restation. > 

— Nous lisons dans la Sentinelle foulon-
uaise : 

c La neige couvre nos montagnes, les 
toits des maisons en sont couverts. 

» L'aspect des vaisseaux et des arbres, 
qui semblent cristallises, a mis en mouve
ment toute notre population, peu habituée 
à un pareil spectacle. En effet, depuis 
1822, il n'était plus tombe de la neige, à 
Toulon,' en assez grande quantité pour 
séjourner aussi longtemps. 

» Le navire de commerce italien, la Ma-
dona Adoliorata. capitaine Paparone, parti 
de Marseille pour Alicante, avec un char
gement de locomotives, ayant ele assailli 
dans le golfe de Lion par une violente tem
pête, a ete oblige de fuir devant le temps, 
afin d'éviter une catastrophe ,,ar suite de 
la rupture des amarrages qui retenaient 
son chargement. Les .ocomolives, sou
mises au roulis desordonne du navire, se 
promenateut de bout en bout du pool, eu 
écrasant et défonçant tout sur leur pas
sage, et il a fallu que l'équipage se réfu
giât dans la cale pour n'élre pas réduit en 
pàtec. 

• Ce bâtiment, ayant éprouvé quelques 
avaries, est entre dans le port et a ele pla
ce sous la grande mature, afin de soula
ger les énormes machines qui se trou
vaient sens dessus dessous. • 

— On lit dans la Constitution d'Auxerre, 
du 2 janvier : 

< On s'entretenait hier des circons
tances d'un vol de 9,500 fr., commis jeudi 
soir, chez M. Chambon, négociant à 
Auxerre, par un jeune homme de dix-sept 
ans, employé dans sa maison, le nomme 
Wodkiewiez. Il était reste jeudi, dans la 
soirée, au bureau, sous prétexte de ter
miner un travail en retard. A huit heures 
un quart on l'entendait p a r t r ; on sut de
puis qu'il s'était rendu dans une maison 

— i • • • • — — 
de tolérance ; qu'il avait rjrtrpose ee «hofr j 
de l'établissement de -p*y«r les dettes 
d'une femme qu'il voulait.emmener ; et 
an refus qu'il lui fut opposa, il avait laisse 
une somme de 500 francs.pour qu'elle lui 
fût envoyée plus lard„U se dirigea ensuite 
à la gare avec un de ses amis et prit deux 
billets, l'un pour Paris» l'autre pour La
roche : sur l'observation que lui fit r e m 
ployé, il oojecla qu'il attendait un ami, 
lequel devait partir avec lui; depuis on a 
perdu sa trace. 

• La caisse d'où Wodkiewiez a enlevé 
la somme était iiicrocheurbto ; elle ne 
portait l'empreinte d'aucune effraction. Il 
a fallu qu'il se soit procure à Paris une 
fausse d e chez le fabricant, ou qu'il en 
ait fait fabriquer une après avoir pris une 
empreinte. La somme qu'il a enlevée se 
composait de 3.000 francs en pièce d'ar
gent de 5 francs, le reste en or. Il a laisse 
encore deux ou trois mille traucs qui 
étaient à part de la somme qu'il S volée. 

Le jeune homme qui l'avait accompagné 
à la gare ayant conçu unsoupçon, prévint 
le •ommissaire de police. M. Chambon, 
informe lui-même de ces circonstances, 
constata en effet le vol. Des dépêches 
télégraphiques furent, vers minuit, en
voyées dans les principales directions, M. 
le commissaire do police. partit lui-même 
pour Paris dès hier malin. Mais les re
cherches sont resteesjusqu'ici sans résul
tat. Le voleur a pu quitter la ligne de 
Lyon el prendre une ligne intermédiaire. 
Toutefois les recherches se continuent 
activement et nous espérons encore qu'on 
pourra encore mettre la main sur cet 
audacieux voleur. » 

— On écrit d'Anvers, le 5 janvier' : 
t Ce malin, à dix heures, nous est arr i

ve de Londres le oaleau à vapeur Germa-
nia. Il avait a bord une vingtaine de nos 
concitoyens, charpeutiers de navires, qui, 
le itr juillet dernier, étaient partis pour 
Shanghai. Ils ont eu relativement assez de 
malheurs à déplorer : qualre sont uioris 
en Chine et un cinquième pendant la tra
versée qui le ramenait parmi nous. Leurs 
proches, depuis hier déjà, les attendaient 
groupes sur le quai. Un incident a vive
ment impressionne la fouie. 

» Il y a trois mois environ, une femme 
Dupont reçoit une lettre de la compagnie 
des charpentiers, lui annonçant la mort 
de son mari : la lettre elail accompagnée 
d'un mandat de cent francs, sans autres 
détails. La veuve trouva pour consolatrice 
la femme d'un compagnon de voyage du 
defuul,portaiilcomineluilenomdeDupont. 
Les deux femmes, devenues amies tout 
intimes, se irouvaieul ce matin ensemble 
à l'embarcadère, l'une espérant obtenir 
des renseignements plus précis sur ia 
mort de sou mar i , l'autre attendant le 
père de ses eiif.mls. 

» Le premier voyageur qui quitte le 
pont s'elauce dans les bras de su femme, 
est le nomme Corneille Dupoul, repule 
morl. L'autre femme attend vainement 
•un mari. La Compagnie, induite en er
reur par le nom commun uea deux char
pentiers, s'eitiii trompée d'adresse. On 
comprend le desespoir de la malheureuse 
femme qui, sans préparation, au moment 
même ou elle croyait revoir son mari, 
reçoit la nouvelle de sa mort. Elle esl 
tombée évanouie el il a fallu la ramener 
chez elle eu voiture. Son état inspire quel
ques inquiétudes.» 

— On écrit de Smyrne, 22 décembre : 
Dans la nuit du 18 au 19 de ce mois, 

un violent incendie s'est déclare dans le 
quartier dil Fassoula, le plus populeux 
de S«urne et habite presque exclusive
ment par des familles d'arlisans. En quel
ques instants, le feu, alimente par les 
mjteriaux réunis dans des ateliers de 
tonnellerie, a fait Jes progrès terribles et, 
maigre tous les secours, trois cents mai
sons ou boutiques, pour la plupart cons
truites en bois, sont devenues la proie des 
flammes. L'incendie s'est étendu sur tout 
l'espace compris entre le Fassoula et la 
mer. Les magasins à charbon des Messa
geries impériales oui ete un instant 
sérieusement menaces, et ceux du Lloyd 
autrichien brûlent encore depuis quatre 
jours. Personne n'a péri par l'incendie, car 
dès la première alarme toutes les maisons 
du quartier ont ete immédiatement éva
cuées ; mais, comme à l'ordinaire, des 
vols nombreux ont ete commis à la faveur 
du desordre, el l'on a même â déplorer 
deux assassinats. 

Le feu, qui a pris naissance à onze 
heures du soit, u'a ete maîtrise qu'à six 
heures du matin. Les troupes, les marins 
des bâtiments sur rade et les pompiers 
des consulats oui travaille activement à 
arrèler les progrès de l'incendie; les pom
pes françaises mentent une mention par
ticulière. Leur chef, M. Roboly, a donne 
de nouvelles preuves du zèle et du de-
vouement qu'il apporle dans ce service, et 
il n'a pas peu contribue à arrêter le feu, 
qui a menace un instant tout le quartier 
franc, M. Alexandre Walewski, attache au 
consulat gênerai de Fra;ice, arrive des 
premiers sur le lieu du sinistre, où il a 
passe toute la uuil, a montre beaucoup de 
courage et d'activité. 

Le {..erant du consulat - général s'est 
empresse d'autoriser les sœurs de l'hôpital 
français, sur leur demande, à recueillir 
quelques-unes des familles les plus néces
siteuses, à l'exemple de ce qui a e.e fait 
dans les autres hôpitaux de la ville. Une 
souscription a ele, en outre, ouverte en 
faveur des victimes de l'incendie. 

— Le commerce du monde entier met 
en mouvement sur mer 3,600,000 per
sonnes approximativement ; et l'ensemble 
des valeurs, marchandises, propriétés 
transportes annuellement par eau, esl 
évalue de 1,500.000.000 à 2 milliards de 
dollars. La loianle des perles résultant de 
fortune de mer alteinl une moyenne de 25 
millions de dollars. 

(Commercial Gazette.) 

— LesâaiiUii 
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d'un théâtre des boulevards: » - Moi, je ré-
je lejurp. neul la morl dïTjardinièP êïl c!W! UU MM, p-T*"*"*»1**". 

decSdé rfHalTmPLlrtiUUlU I» juin .tin' tmST.S E s t ?Ç v°"s..qui r a v t * «*«» par le coHet 
tTfpéij à^l'àge de quatre-vingt-dix ans. 
Dans sa jeunesse il avait travaille à Sans-
SJffci, tjVb^einjÉes M s U a|»hl xuôjl Ij^o^u; 

"fie, pendant ses promenades dans lesjar-
dtus. C'est, lui qui a cultfve lés.'pfréfafer| 
dahlias apportes en Prusse par Alexandre 
deHu-nboldt, et qui fit de cette culture un 
des ornements du y'ardin dé l'Ile Peacofck, 
prés dé Potsdam. (Pags). 

-* On écrit de Lon4 res , le 6 janvier : 
• Un incendie considérable a éclaté à 

Baliughall-Slreet, dans plusieurs m a g a 
sins eu gros de la CiAe, la plupart de né
gociants en laines. Deux maisons ont éle 
brûlées presque entièrement. La perte esl 
évaluée de 30 à 40,000 liv. sterl . (750,000 
à 1 million de francs). 

— On écrit de Hanovre, le 31 décembre, 
à la Gazette de Cologne : 

i Voici une nouvelle preuve du danger 
qu'offreul les objets colores avec des pré
parations arsenicales. A la représentation 
de la nouvelle féerie Ella, plusieurs per
sonnes, du corps de ballet qui portaient 
des voiles verts ont éle atteintes d'imtis-
position. Lêf même c | i o K 1 t < < l | ^ m M | ' 
ouvrières qui avaient été en^Jlbfçèfc ; t 
tailler ces voiles. Il *va sans dire qu'à là 
deuxième représentation de cette pièce les 
voiles verts furent laisses de côte. » 

— Un huissier, qui venait de dresser 
un inventaire chez un paysan breton dé
cède, fut fort étonne d'apercevoir un billet 
de banque colle contre un des murs de 
celle ctietive demeure. Le défunt, qui 
l'avail trouve sur la grande route et qui 
n'y avait vu qu'une image, en avait orné 
la muraille. Il y a -ait vingt ans qu'il était 
là entre le Juif Errant el Geneviève de 
Brabant, sans qu'aucun visiteur en eût 
soupçonne la valeur. La brique fut deta>-
chee, envoyée à Pans et présentée à 
la Banque, laquelle paya sans hésita
tion. Seulement, comme il n'eût pas été 
commode de remettre eu circulation un 
pareil billet, il fut biffe et conserve dans 
les archives. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

U n t é m o i n p a r p r o c u r a t i o n . 

M. LE PRÉSIDENT. Où est le plaignant? . 
UN MONSIEUR, s'avauçaut au pied du tribunal 

avec tort- : scrutations. —1*C esl 1101 qui ai 
l'houueur, M. le président... Je j ire que je 
recouuais parfuite.uieul le voleur donl il s'agit. 

UENRI. Vous?.. iuoi !... Ah ça, Uéfisagtx-inoi 
bien, pour voir... 

LE MONSIEUR. Je n'ai nullement besoin de vous 
regarder ; je ser.is aveugle que j'afliinierais 
tout de même par les serine ts les p.us sacr s 
que1 c'est vous, qu<: ça ue peut être que vous. 

HENRI. Un inslaut doue, u'al.ons pas si vile ! 
Si vous croyez que ça s Util de dire connue ça : 
« Je recouuais uiou voleur!... » Maisjnoi, uioi! 
je vous remets pas du tout pour mon volé. 

LE MONSIEUR. Cela ne m'étonne point, car je 
n'ai jamais eu I avantage de vous voir, el c'est 
eu ce uiumeut que j'ai cet honneur pour la 
première fois. 

HENRI. Voyez-vous ça, mon président?... 
faites-le em, oiguer... c'est un taux t moin. 

LE MONSIEUR , ellruye. Qu'est-ce qu'il dit 
doue? 

M. LE PRÉSIDENT. Expliquez-vous, monsieur ; 
qui etes-vous ? 

LE MONSIEUR, troublé. Je.. . je . . . demande à 
in'expiiquer... Bernard ue m'avait pas dit que 
cela pourrait aller jusque-ta! 

M. LE PRESIDENT. Vous n'êtes donc pas M. 
Bernard, le témoin principal assigné dans cette 
affaire ? 

LE MONSIEUR, balbutiant. Pas précisément... 
c'esl-a-uire pas tout à fait Bernard... mais 
pourtant... 

HENIU. Quand je vous dis!. . . Je r clame qu'on 
le coure. 

LE MONSIEUR, tressaillant. Allons donc, adons 
donc, uigu iian ; cannez-vous, que diab.e !... 
J'espère que le tribunal aura i'mdulgeuce de 
m'écouter. 

M. LE PRÉSIDENT. Parlez ; que venez-vous faire 
ici, et poui quoi vous présentez-vous sous un 
nom qui n'est pas le votre ? 

LE MONSIEUR. J'ai le droit de le porter, mon
sieur, dans ia circonstance pr sente... Je puis 
dire sans mentir qu'en ce motueut je ne suis 
pas Verainel, mais bien Bernard, puisque j'ai 
sa procuration sur papier timbré. 

M. LE PRÉSIDENT. Comment cela? 
LE MONSIEUR. Ce pauvre Bernard étant malade, 

et moi étant son meilleur ami, il m'a chargé de 
veutr faire condamner son voleur. On! tuais je 
suis en règle. Voilà mou papier... signé de 
lui... timbré encore ! 

HENRI. Vlà-t-y un innocent ! On voit bien, 
mon aucien, que vous u'avez pas r habitude de 
la correctionnelle, »aus vous offenser. 

LE MONSIEUR. Hélas ! à vrai dire, c'est pour 
la première t'ois que j'y pose le pied. 

HENRI. Eh beu ! pour un commençant, c'est 
pas trop mal... faux témoin, rien que ça! 

LE MONSIEUR. Si j'ai fait quelque chose qui 
ne soit pas a faire, j'en demande un million de 
pardons à mes juges. Pour une première fois 
ou peut se tromper. 

M. LE PRÉSIDENT. Ainsi, vous veniez accuser 
un homme que vous ne connaissiez pas, affirmer 
qu'il esl un voleur quand vous ignores entière
ment ce qu'il est? 

LE MONSIEUR Permettez! ce n'est point moi, 
c'est Bernard, mou ami Bernard, lui seul qui 
affirme et qui fait serment par mon organe, »e 
ne suis que le sinip e canal de sa déposition. 

M. LE PRÉSIDENT. Si le tribunal doutait de 
l'inconcevable bonne foi avec laquelle vous avez 
accepté ce rôle, ii pourrait vous en coûter cher 
d'avoir voulu tromper la justice. 

LE MONSIEUR, se confondant en humbles révé
rences, baignez avoir égard, M. le président... 
Je suis père de famille, et caporal dans ma 
compagnie... C'est ce diable de Bernard qui 
m'a compromis. Il m'a dit : c Tu as ma procu
ration, ça suffit; à présent, tu n'es plus toi, 
Verdinet, tu es moi. • — Je ui ai demandé 
ce qu'il faudrait dire; il m'a fait une répétition 
de la chose: c'est lui qui faisait M lepresideut, 
sans vous offenser el moi, je faisais iui. — 11 
commença par : c Heconnaissez-vous <;et nomme 
pour vous avoir volé un parapluie à la sortie 

fait arrêter par un garde municipal? 
— cOui, M. le président, je le jure. » — « Cet 
homme n'est-il pas-convenu, pendant qu'on le 
conduisait au posté", dn Tan'l qae vous lui re
prochez ? » — « Oui, M. le président, je le 
j«\re. » /linsi de suite, j'avais appris ma leçon 
par cœur... Mais ce diable de Bernard ne m'y 
rattrapera plus. 

Un garde municipal vient établir l'identité 
et le délit d'Henri, qni du reste ne nie pas, 
nais il revient toujours sur ces mots : c Je 
Vieux bien qu'on m'accuse, oui ; mais pas par 
quelqu'un que j'ai jamais refait. » 

Il est condamné à deux mois de prison. 
M. Verdinet, voyant qu'on ne lui dit rien, 
croit qu'on a oublié de prononcer sa peine, il 
se sauve bien vile en murmurant : « Ah! Ber
nard, Bernard, si jamais tu me reprends à te 
rendre de ces services là. Nais c'est que ce 
malheureux a failli me faire monter sur 1 écha-
faud. i 

BULLETIN FINANCIER. 
8 janvier 18&i. 

, Bien qu'il n'y ait rien de changé à la situa-
bon politique et financière, les.affaires sont 
flus calmes et 1 -s cours plus faibles qu'hier. 
• La fin de la Bourse est cependant un peu reilleure. 

La rente, ouverte à 66 75, finit à 66-70, 
•près avoir faibli à 66-70. 

Les cousolidés ont perdu 1/8 ; ils sont à 
91 1/4 à ;3/8. 

L'Italien s'est tenu de 69-15 à 69-25. 
Le Molli.ier fr nçais a varié de 1018-75 à 

1025-50 et l'Espagnol de 597-50 à 595. 
• Les Chemins français sont assez fermes : 
l'Orléans à 9S0. le Nord à 955, l'Est à 480, le 
Lyon à 937-50, le Midi à 660, l'Ouest à 515. 

Les Chemins étrangers n'ont éprouvé que 
des oscillations insignifiantes. 

Cours moyen du comptant : 3 %>, 66.45. 
4 1/2, 94.W. 
Banque de France, 3,300. 
Crédit foncier, 1.215. 

Pour tous les articles non signés, J. Keboux. 

SERVICE D'OMNIBUS 
«le R o u b a i i à T o u r c o i n g 

Et vice-versa. 
DIRECTION DE M. BAEST-HONORÉ. 

Les départs de Roubaix auront lieu, 
place de la Mairie, chez M.. Desbouvrie, au 
Bœuf d'or. 

De Tourcoing, chez Mm" Ve Meurillpu, 
hôtel du Cygne, Grande-Place. 

Départs de Roubaix. 
A 8 1/2 heures du malin. 9 1/2, 10 1/2, 

I l 1/2. 
Après midi à 1 1/2 heure, 2 1/2,3 1/2, 

4 \Ji, 51 /2 . 6 1/2, 7 1/2. 
Départs de Tourcoing. 

Le matin à 9 i/i (heures, 10 1/2,11 1/2, 
12. 

"Après midi à 2 1/2 heures. 3 1/2, 4 1/2, 
5 1/2, 6 1/2, 7 1/2, 8 1/2. 

M. Baest-Honore se charge de toutes 
les commissions. 

La maison MENIER a trouvé dans le rap
port sur l'Exposition iniernationa'e de Lon
dres (1862), une nouvelle récompense de 
ses efforts à propager la consommation gé
nérale du chocolat — Après avoir rappelé 
que les produits de M.MENIER sont au nom
bre de ceux que le jury a particulièrement 
remarqués, le rapporteur ajoute : 

« Les produits de M. MENIER sortent de sa 
» belle usine de Noisiel , où il dispose d'un 
» outillage et d'une série d'appareils qui pér
it mettent iVopérer sur des quant tés de ma-
» tières premières assez considérables pour 
> obtenir annuellement t,800,000 kilog. de 
» chocolat M. MENIER, par l'extension qu'il 
» a donnée à sa fabrication , par l'activité 
> commerciale qu'il a déployée , a puissam-
» ment contribué à répandre l'usage du cho-
» colal. » 

Une médaille lui a été décernée pour 
« excellence of quality » de son chocolat. 

Le CHOCOLAT MENIER se vend partout.— 
Pour ne pas être trompé par les contre
façons, exiger les marques de fabrique et 
la signature MENIER. 4030-5763 

THEATRE DE LILLE. 
Dimanche 10 janvier. 

l i e s D i a b l e s n o i r s , drame 
nouwau en 4 actes. 

Si j'étais Roi, opera-comique en 3 actes 
et 4 tableaux. 

On commencera à 5 heures 1/4. 
Le spectacle sera terminé à 11 h. 10 m. 
Les bureaux de location resteront ou

verts .jusqu'à 5 h. pour les personnes de 
Sl-Omer, Bailleul, Hazebrouck, Arinen-
tières, Roubaix et Tourcoing. 

Lundi 11 janvier. 
L'Aïeule, draine en 6 actes. 
Orphée aux Enfers, opéra-bouffe en 2 

actes, el 4 tableaux. 
Mardi 12 janvier. 

Charles VI, grand-opera en 5 actes. 

Incessamment ouverture des Bals mas
ques. 

Avis. — Le public est prévenu que le 
bureau supplémentaire de location reste 
ouvert tous les jours jusqu'à l'ouverture du 
théâtre, et chez le concierge du théâtre pour 
les petites places. 

A V I S . 
A louer le magnifique établissement du 

Pré-Catelan, avec tout son matériel d'ex
ploitation. 

S'adresser à M: Simon Levy, directeur 
du théâtre de Lille.' 

Les personnes qui désireraient faire 
traduire ou faire écrire une coFrétfpJMF'™** 
dance en «ngla is , allemand, hottenjpts^, 
italien et espagnol peuvent t ' a d r e u é T i a i 
bureau du Journal de Roubaix. ——-

I ' g B B g g g g g g M 

B o u r s e fie P a r i s 

RENTES 
ET ACTIONS 

3 0/0 corapt. 
Dito fin cour. 
4 1/2 0/0 cpt. 
Dito fin cour. 

DU 7 JANVIER. 

PREMIER DERNIER 
COURS COURS 

66 50 
66 75 
94 60 

> 
Oblig. Trésor 452 50 
Banq.de Fran 3300 * 
crédit foncier 

eslamp. cpt. 
Dito fin cour. 
D° nouv. cpt. 
Dito fin cour. 
Cré. mobilier 

comptant. 
Dito fin cour. 
comptoirnat. 

comptant. 
Dito fin cour. 
CHEM. DE FER 
Oviè^m. ppt* 
Dito fin cour. 
Nord, cotnpt. 
Dito fin cour. 
Est,comptant 
Dito fin cour. 
Paris - Lyon-
Méditer.cpt. 

Dito fin cour. 
Midi, cotnpt. 
Dito fin cour. 
Ouest, comp. 
Dito fin cour. 
Genève,comp 
Dito fin cour. 

1215 » 
1215 > 

» 119125 

1020 » 
1015 » 

770 » 
772 50 

975 » 
977 50 
960 » 
952 50 
480 > 
480 » 

928 75 
935 » 

» 
66125 
510 » 

> i 

» Dauphiné.cpt 482 50 
Dito fin cour. 
Ardennes,cpt 
Dito fin cour. 
Alger,compt. 

» 
» 
> 
» 

DU 8 JANVOER. 

Huontn 
COURS 

66 501 66 45 
66 801 66 70 
94 60 94 60 

• » 
452 50 

34100 » 

1215 » 
1217 50 

• 
119125 

1025 » 
1028 75 

780 > 
775 » 

980 » 
978 75 
955 » 
952 50 
480 > 
480 » 

933 75 
940 » 

» 
66125 
507 50 

» 
» 
> 482,50 

» 
> 
» 
• 

» 
3300 » 

1215 > 
1215 > 

» 119125 

1018 75 
1025 • 

775 » 
775 » 

978 75 
980 > 
952 50 
955 » 
480 » 
480 » 

93125 
938 75 
658 75 
66125 
515 » 
515 » 
496 25 

» 482 50 

* 
465 » 

» 1 

"SB? 
66 45 
66 70 
94 60 

> 
" > 

3300 > 

i s s : 
> 119250 

1018 75 
1022 50 

775 » 
775 > 

98250 
980 » 
952 50 
955 » 
478 75 
480 > 

938 75 
937 50 
658 75 
660 > 
515 > 
515 > 
496 25 

» i 
482 50 

> 466 25 
> 
> 

Prix des huiles à Lille, le 7 janvier. 
Colza l'hect. » » à » » 
Idem étrangères. . e. . » » » » 
OEilette bon goût . . . » » » > 
Cameline » » » » 
Chanvre » » » » 
Lin du pays » » > » 
Id. étrangères . . . . » » » » 
Huile epureo pour quinquet » » » » 
ld. pour réverbères . . » » » » 

GRAINES (l'hect.) 
Colza. . . 25 • à 27 » 
Œilletteb.g 2 8 5 0 » » 

Id. rousse. » » » » 
Cameline. 19 » 22 » 
Chanvre * • '» » » 
Lin du pays. 25 » 27 » 

TOURTEAOX(100k. 
14 i 
14 50 
* • 

15 » 
> • 

22 50 

à 14 5 0 
* > 
> > 

24 > 
> » 

29 » 

» » » » »» » • 
»» »» » > 78 

* > 
> » 
» * 
40 

> » 
> > 
• • 
t » 

» • 
»» 
»» 
» » 

>• i » 

> » 
» « 

Prix-courant légal des spiritueux, à Lille 
Marché du 8 janvier 1864. 

Esprit 3/6 MontpelL. l'hect 
3/6 betterave tin . ... . id 
3/6 mêlas, ind id 
3/6 fin de grains . . . . id 
3/6 de riz . . id 

Genièvre id 
Anis id * » i » » » i * 

COMPAGNIE DES 
Mines de Béthune. 

D Ë P O T D E 

CHARBONS GRAS 
des fosses de 

BULLY, MAZ1NGARBE ET VERMELLES. 
A Roubaix, rue Latérale, près la gare du 

chemin de fer. 

VENTE A L'HECTOLITRE 
M e s u r e des fosses . 

PRIX COURANTS. 
:' l'hectolitre pesant 80 k., 

GROSSE GULLETERIE, \ mis en voilure et rendu 
2 fr. 30 j à domicile, pour la ville 

\(octroi compris). 

î î e Y n ^ l T f r " 7 5 ( r h e c l 0 , i , r e . m« s«™ d e . i quai., i ir. ' \ r o s s e s > rais en voiture et 
FINES ' l r e n d u à domicile pour 

NOISETTES 1 fr. 50V a v i , , e < o c t r o i C0«»P™)-
l'hectolitre pesant 80 k., 

GIOSSE G.ULLETERIE , \ pris au dépôt et mis en 
2 fr. 25 j voiture pour la ville 

(octroi compris). 
MOYEN (dit Uot-veuit) 
1"> quai , 1 fr. 70 
2e id. 1 fr. 60 

FINES 

l'hectolitre, mesure des 
fosses, pris au dépôt et 
mis en voilure pour la 

NOISETTES, 1 fr. 4 ô l v i U e ' ( o c l r o i c o r aP r i s )< 
/ l'hectolitre de 80 kilog. 

GROSSE G.ULLETERIE , V pris au dépôt et mis en 
2 fr. 15 i voiture pour la cam-

'pagne. 

EN ( * » • • * J J ^ n - h e r t o i t o e , mesure des 
1 fr. 5 5 r ° ? s e s ' Pri.s a u , l é P ô t e t 

l a q u a i . , 1 fr. 65i l ' 1 

2e id. 1 fr. 55 < • 
FINES ) m i s e n V 0 l t u r e P o u r I* 

NOISETTES, 1 fr. 4 0 V c a r a P a S n e -
(Au comptant sans escompte). 

N. B. La Compagnie des Mines de Bé
thune a l'honneur de faire remarquer à 
Messieurs les consommateurs qu'il existe à 
leur avantage une différence de prix entre 
l'hectolitre dit mesure des fosses et l'hecto
litre ordittaire, mesure à ras. 

Les droits d'octroi seront défalqués sur 
les prix ci-dessus, pour les personnes ayant 
l'entrepôt. 

S'adresser à M. Louis COURTRAY, r e 
présentant de la Compagnie, rue Poivrée, 
29, ou au dépôt même, rue Latérale, près 
la gare du chemin de fer. 

Banq.de

